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Résumé de l’expertise n° 1557/BARNOIN/241122 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 

Adresse : ........................ 3 rue Andrioli 

Commune : ..................... 06000 NICE 

   

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

 Garage privatif situé au niveau -1, Lot numéro 279  

 

Périmètre de repérage :.... Toutes parties privatives accessibles sans démontage ni destruction 

 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

 

Etat Termite/Parasitaire 

 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

1557BARNOIN241122 
25/11/2022 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13, 

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 

12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 

2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 3 rue Andrioli 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 

 Garage privatif situé au niveau -1,  

                              Lot numéro 279,  Cave ,  Garage  

Code postal, ville : . 06000 NICE 

   

Périmètre de repérage : ............................ Toutes parties privatives accessibles sans démontage ni 

destruction 

Type de logement : 

Fonction principale du bâtiment : 

Date de construction : 

............................ Garage  pièce(s) 

............................ Autres  

............................ Date du permis de construire non connue 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... Mme BARNOIN 

Adresse : .............. 53 Promenade des Anglais 

 06000 Nice 

Le commanditaire Nom et prénom : ... Mme BARNOIN 

Adresse : .............. 53 Promenade des Anglais 

 06000 Nice 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

MOENECLAEY Dimitri 
Opérateur de 

repérage 

B.2.C 24 rue des Prés 

67380 LINGOLSHEIM 

Obtention : 27/09/2022 

Échéance : 26/09/2029 

N° de certification : B2C 1060 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Raison sociale de l'entreprise : CR EXPERTISE (Numéro SIRET : 44019115300038) 

Adresse : 7 Avenue Jean Medecin, 06000 NICE 

Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ  

Numéro de police et date de validité : 865117808/808109212 / 30/09/2023 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 26/11/2022, remis au propriétaire le 26/11/2022 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 9 pages, la conclusion est située en page 2. 
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 

contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne répond 

pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant 

démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être 

utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 

1.1 Liste B :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 
 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 

complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Adresse : ................................................ -  

Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 

rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 

de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 

Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 

ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble 

bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou partie d’un  

immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, 

à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique 

est annexé au cahier des charges.» 

Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 

La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en 

page de couverture du présent rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante 

mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 

L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et 

se limite pour une mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les 

composants et parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 

missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 

avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction 
Partie du composant ayant été 

inspecté (Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 

repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 

 

Descriptif des pièces visitées 

Sous-Sol - Garage 12.5m²,  
 

 

 

Localisation Description 

Sous-Sol - Garage 12.5m² 

Sol : Béton 

Mur : Béton 
Plafond : Béton 
Porte : Métal 

 
 
 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 

protections physiques mises en place 
- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 

de l'immeuble bâti en toute sécurité 
- 

Observations : 

Néant 

 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 24/11/2022 

Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 25/11/2022  

Heure d’arrivée : 12 h 20 

Durée du repérage : 00 h 45 

Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 

 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  
 

Observations Oui Non 
Sans 

Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 
 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Constat de repérage Amiante  n° 1557BARNOIN241122  
 

 

CR EXPERTISE | 7 Avenue Jean Medecin 06000 NICE | Tél. : 04.93.87.42.77 
N°SIREN : 440191153 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 865117808/808109212 

Email : accueil@crexpertises.com 

5/9 
Rapport du : 

26/11/2022 

 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 

6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C  24 

rue des Prés 67380 LINGOLSHEIM (détail sur www.info-certif.fr) 

  

Fait à NICE, le 26/11/2022 

Par : MOENECLAEY Dimitri 

 

 
Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 1557BARNOIN241122 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 

comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 

(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 

plaques pleurales).  
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 

risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 

proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 

L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 

du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 

ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 

type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  

Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 

www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

 

 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et 

prélèvement  
Localisation  Composant de la construction  

Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 

d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 

d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 

d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 
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Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 
mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 

Temps passé sur site : 

1557BARNOIN241122 

AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
25/11/2022 
12 h 20 

15' 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  

Département : .................. Alpes-Maritimes 

Adresse : ......................... 3 rue Andrioli 

Commune : ...................... 06000 NICE 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

 ...................................... Garage privatif situé au niveau -1 

                                         Lot numéro 279,  Cave ,  Garage  

    

Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de 

la demande de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 

1/11/2006 

Documents fournis: Néant  

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  Autres 

 ...................................... Toutes parties privatives accessibles sans démontage ni destruction 

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 

 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral.  

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 

Nom et prénom : .............. Mme BARNOIN 

Adresse : ......................... 53 Promenade des Anglais 06000  Nice 

Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom : .............. Mme BARNOIN 

Adresse : ......................... 53 Promenade des Anglais 

 06000 Nice 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 

Nom et prénom : ....................................... MOENECLAEY Dimitri 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... CR EXPERTISE 

Adresse : .................................................. 7 Avenue Jean Medecin 

 06000 NICE 

Numéro SIRET : ........................................ 44019115300038 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ 

Numéro de police et date de validité : .......... 865117808/808109212 / 30/09/2023 

Certification de compétence B2C 1060 délivrée par : B.2.C, le 27/09/2022 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 

ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Sous-Sol - Garage 12.5m²,  
 

 

 

Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties 

d’ouvrages et éléments 

examinés  (2) 

Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Sous-Sol - Garage 12.5m² Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 

métropole. 

 - Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement 

dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 

Néant 
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G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
 

 Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Néant -  

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, 

parties d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Néant - - 

 

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 

de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 
 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 

2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 

Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

Sans accompagnateur 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

Néant 
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J. – VISA et mentions : 

 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 

et matériaux. 
 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C  24 

rue des Prés 67380 LINGOLSHEIM (détail sur www.info-certif.fr) 
 

 

 

Visite effectuée le 25/11/2022.  

Fait à NICE, le 26/11/2022 

Par : MOENECLAEY Dimitri 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

Signature du représentant : 
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Annexe – Plans – croquis 

 

 

  
 



CR EXPERTISE
7 avenue Jean Medecin
06000 Nice
04.93.87.42.77  

3 Rue Andrioli 06000 NICE 
KW 279

INFORMATION DE COMMANDE
Date de commande : 26/11/2022 
Valide jusqu'au : 26/05/2023 
N° de commande : 328023
Adresse : 3 Rue Andrioli 06000 NICE 
Cadastre :

06088 000 KW 279   

Commune : NICE
Code postal : 06000
Code insee : 06088
Lat/Long : 43.69412715 , 7.254350900042425 
Vendeur ou Bailleur :
Madame BARNOIN
Acquéreur ou locataire : 

RESUME DE L'ETAT DES RISQUES
Réglementaire

RADON  Niveau 1 SEISME  Niveau 4 ENSA/PEB  Aucun

Informatif : ERPS

BASOL  0 BASIAS  60 ICPE  0 Sols Argileux  Moyen (1)

(1) Une étude géotechnique est obligatoire en cas de construction ou modification du Bati. (Loi ELAN, Article 68)

Risque naturel
Inondation

[Approuvé]   Le 17/11/1999 :  Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau   Paillons - pays niçois
[Approuvé]   Le 18/04/2011 :  Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau   Var (basse vallée)
[Approuvé]   Le 25/06/2013 :  Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau   
[Prescrit]   Le 25/03/2020 :  Inondation Inondation   Paillon
[Prescrit]   Le 25/03/2020 :  Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau   Paillon

Exposition KW 279 OUI

Risque naturel
Feu de forêt

[Approuvé]   Le 07/02/2017 :  Feu de forêt Feu de forêt   

Exposition KW 279 NON

Risque naturel
Mouvement de terrain

[Approuvé]   Le 05/12/2008 :  Mouvement de terrain Mouvement de terrain   
[Approuvé]   Le 16/03/2020 :  Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterrain   

Exposition KW 279 NON

Risque naturel
Séisme

[Approuvé]   Le 28/01/2019 :  Séisme Séisme   

Exposition KW 279 OUI

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS

ETAT DES NUISANCES SONORES AÉRIENNES

1 / 14



Risque minier Aucun plan de prevention des risques minier recensé sur cette commune

Risque technologique Aucun plan de prevention des risques technologique recensé sur cette commune

INFORMATIONS
LEGALES

Cliquez sur le lien suivant pour trouver les informations légales, documents de références et annexes qui ont permis la réalisation de ce document.

 https://www.etat-risque.com/s/GSAGG

2 / 14

https://www.etat-risque.com/s/GSAGG


ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon, sols pollués et nuisances sonores

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
N° 06088170207 du 7 février 2017 Mis à jour le

2. Adresse ou parcelles Code postal ou Insee Commune

3 Rue Andrioli 06000 NICE 06000 NICE

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD D’UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS (PPRN)

> L’immeuble (ou au moins une parcelle) est situé dans le périmètre d’un PPR N Oui  X Non  

Prescrit  Anticipé  Approuvé  X Date   28/01/2019

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

inondation X crue torrentielle remontée de nappe avalanches

cyclone mouvements de terrain sécheresse géotechnique feux de forêt

séisme X volcan autres  

Extraits des documents de référence -> Cf: cartographies ci dessous  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN Oui Non
Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui Non

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD D’UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M Oui  Non  X

prescrit  anticipé  approuvé  date  

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

mouvements de terrain autres  

Extraits des documents de référence -> Cf: cartographies ci dessous  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM Oui  Non  

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui  Non  

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD D’UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT)

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR T prescrit et non encore approuvé Oui  Non  X

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :

Effet toxique Effet thermique Effet de surpression

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR T approuvé Oui  Non  X

Extraits des documents de référence -> Cf: cartographies ci dessous  

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement Oui  Non  

L’immeuble est situé en zone de prescription Oui  Non  

Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés Oui  Non  

Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble Oui  Non  

est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD DU ZONAGE SISMIQUE RÉGLEMENTAIRE

L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en

zone 1 
Trés faible

 zone 2 
Faible

 zone 3 
Modérée

 zone 4 
Moyenne

 X zone 5 
Forte

 

INFORMATION RELATIVE À LA POLLUTION DE SOLS

> Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) Oui Non X

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD DU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE À POTENTIEL RADON

> L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 Oui Non X

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L’ASSURANCE SUITE À UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

> L’information est mentionnée dans l’acte de vente Oui  Non  

Vendeur ou Bailleur 
Madame BARNOIN

Date / Lieu 
26/11/2022 / NICE

Acquéreur ou Locataire 

Modèle Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement MTES / DGPR juillet 2018
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ETAT DES NUISANCES SONORES AÉRIENNES
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession,

location ou construction immobilière

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
N° - du Mis à jour le

2. Adresse Code postal ou Insee Commune

3 Rue Andrioli 06000 NICE 06000 NICE

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD D’UN OU PLUSIEURS PLANS D’EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

>L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB Oui  Non  X

   Révisé  Approuvé  Date  

Si oui, nom de l’aérodrome :

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation Oui  Non  

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui  Non  

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD DU PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :

NON 
Aucun

 X zone A1 
Très forte

 zone B2 
Forte

 zone C3 
modérée

 zone D4 
Faible

 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70) 

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture). Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE PERMETTANT LA LOCALISATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD DES NUISANCES PRISENT EN COMPTE

Document de reference : 

Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière (I.G.N) à l’adresse suivante
:https://www.geoportail.gouv.fr/ 

Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de : 
peut être consulté à la maire de la commune de : NICE
où est sis l’immeuble.

Vendeur ou Bailleur 
Madame BARNOIN

Date / Lieu 
26/11/2022 / NICE

Acquéreur ou Locataire 

information sur les nuisances sonores aériennes pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
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INONDATION

FEU DE FORÊT

Non concerné
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MOUVEMENT DE TERRAIN (SOLS ARGILEUX)

MOUVEMENT DE TERRAIN (CARRIÈRES)

Non concerné
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MOUVEMENT DE TERRAIN

SÉISME

Non concerné
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RADON

BASOL-BASIAS
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ICPE

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

Non concerné
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SIS

Non concerné

Liste des sites BASIAS (à moins de 500 mètres)
BAse de données des Sites Industriels et Activités de Services

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

- ETABLISSEMENTS JANSEN Fabrique de meubles 71 mètres

- Buanderie 78 mètres

- Buanderie 78 mètres

- Desserte d'essence 99 mètres

- Atelier Garage 106 mètres

- Desserte d'essence 113 mètres

- Serrurerie 118 mètres

- Garage 145 mètres

- Desserte de carburant 158 mètres

- Garage et desserte de carburant 162 mètres

- Garage 163 mètres

- Société Guérard et Compagnie Atelier de carrosserie P. Guérard 169 mètres

- Atelier de serrurerie et poste de soudure autogène 173 mètres

- Garage et carrosserie 189 mètres

- S. A. R.. L. du GRAND GARAGE ALPIN Garage 191 mètres

- Société Garage Continental Garage-station service 196 mètres

- Serrurerie et fabrique de grilles et de vollets 212 mètres

- SOCIETE SIMCA Garage 228 mètres

- Garage 242 mètres

- ETABLISSEMENTS BARBERIS Atelier de travail des métaux et de peinture au pistolet 245 mètres

- Garage St Pierre 246 mètres

- Société anonyme Méditerranéenne Automobile Garage du Sud Est 270 mètres

- SOCIETE LILLE BONNIERES ET COLOMBES Desserte de carburant 271 mètres

- SOCIETE SHELL FRANCAISE Desserte de carburant 272 mètres

- S. A. GARAGE LAFAYETTE Atelier de peinture automobile 275 mètres
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- Atelier de nettoyage à sec des vêtements 280 mètres

- Desserte de carburant 282 mètres

- Société en Nom Collectif Seassau et Levamis Garage J.A Seassau et Levamis 284 mètres

- Société anonyme Industrielle de Chaudronnerie et Compagnie Industrielle des Pétroles Garage 285 mètres

- Carrosserie Pelligrino 287 mètres

- Pressing Bottéro 295 mètres

- Société en Nom Collectif Seassau et Levamis Garage J.A Seassau et Levamis 295 mètres

- Pressing Bottéro 310 mètres

- S. A. R. L. ALES'PRESS BOTTERO PRESSING Atelier de nettoyage à sec des vêtements 312 mètres

- Société des Grands Garages Modernes Garage 313 mètres

- Carrosserie automobile 327 mètres

- Société du Garage de France Garage 329 mètres

- S. A. R. L. L'ELECTROLETTE Atelier de fabrication d'acétylène gazeux et de construction de voitures automobiles électriques 337 mètres

- Société des Pétroles SHELL BERRE Station service 338 mètres

- Société des Pétroles SHELL BERRE Station service 350 mètres

- TOTAL - COMPAGNIE FRANCAISE DE DISTRIBUTION Dépôt d'hydrocarbures 357 mètres

- Etablissement Lucien Pourchier et Compagnie Radiologie - électrologie - cardiologie 358 mètres

- SOCIETE GARAGE ROSA BONHEUR Garage 369 mètres

- Société des grands garages Méditerrannéens Garage Mercedes 383 mètres

- Laverie 385 mètres

- Société des grands garages Méditerrannéens Garage Mercedes 391 mètres

- Laverie 395 mètres

- Desserte d'essence 410 mètres

- Société des Automobiles Berliet Garage, serrurerie, dépôt d'hydrocarbures 421 mètres

- Garage - Desserte d'essence 433 mètres

- Garage 444 mètres

- Atelier de nettoyage à sec des vêtements 448 mètres

- Teinturerie de CHANEL Georges 452 mètres

- Société Martinet Garage 461 mètres

- Atelier de nettoyage à sec des vêtements 465 mètres

- Desserte de carburant 468 mètres

- SOCIETE DE DISTRIBUTEURS ET DE MECANIQUE Garage 479 mètres

- HOTEL WESTMINSTER Deépôt de fuel 486 mètres

- Desserte de carburant 498 mètres

- Au Raton Laveur Dégraissage à sec 498 mètres

Code Raison social, Activité, Adresse Distance
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Ministère du Développement Durable

Préfecture : Alpes-Maritimes

Commune : NICE

Déclaration de sinistres indemnisés
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement

Adresse de l'immeuble

3 Rue Andrioli 06000 NICE 
06000 NICE

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/09/2003 04/05/2007  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 06/06/2000 06/06/2000 06/06/2000 22/11/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 02/12/2005 03/12/2005 03/12/2005 14/05/2006  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 02/10/2020 03/10/2020 03/10/2020 08/10/2020  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 31/10/2019 03/11/2019 03/11/2019 19/12/2019  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 06/09/2005 09/09/2005 09/09/2005 14/10/2005  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 04/05/2010 04/05/2010 04/05/2010 26/06/2010  OUI  NON

Grêle 24/08/1983 24/08/1983 24/08/1983 11/09/1983  OUI  NON

Mouvement de Terrain 04/01/2014 06/01/2014 06/01/2014 26/04/2014  OUI  NON

Mouvement de Terrain 31/10/2019 03/11/2019 03/11/2019 19/12/2019  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/08/1983 24/08/1983 24/08/1983 11/09/1983  OUI  NON

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 10/11/1982 02/12/1982  OUI  NON

Mouvement de Terrain 11/10/2000 15/10/2000 15/10/2000 14/06/2001  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 05/10/1993 10/10/1993 10/10/1993 24/10/1993  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 05/11/2011 09/11/2011 09/11/2011 07/03/2012  OUI  NON

Mouvement de Terrain 09/11/2014 12/11/2014 12/11/2014 07/06/2015  OUI  NON

Sécheresse 01/07/2005 30/09/2005 30/09/2005 05/07/2008  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 31/10/2003 01/11/2003 01/11/2003 23/05/2004  OUI  NON

Mouvement de Terrain 01/01/2010 02/01/2010 02/01/2010 13/05/2010  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 16/01/2014 18/01/2014 18/01/2014 02/02/2014  OUI  NON

Mouvement de Terrain 14/11/2014 15/11/2014 15/11/2014 07/06/2015  OUI  NON

Mouvement de Terrain 16/01/2014 20/01/2014 20/01/2014 26/04/2014  OUI  NON

Glissement de Terrain 06/01/1994 13/01/1994 13/01/1994 10/06/1994  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 24/06/1992 24/06/1992 24/06/1992 27/02/1993  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 28/09/1991 30/09/1991 30/09/1991 27/02/1993  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 06/10/1992 06/10/1992 06/10/1992 27/02/1993  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 06/11/1982 10/11/1982 10/11/1982 06/02/1983  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 22/10/2019 24/10/2019 24/10/2019 19/12/2019  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 25/02/1989 26/02/1989 26/02/1989 07/02/1990  OUI  NON
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Inondations et/ou Coulées de Boue 06/01/1994 13/01/1994 13/01/1994 10/06/1994  OUI  NON

Mouvement de Terrain 04/11/2014 05/11/2014 05/11/2014 07/06/2015  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 11/10/2000 15/10/2000 15/10/2000 14/06/2001  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 28/09/1991 30/09/1991 30/09/1991 15/10/1992  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 28/09/1991 30/09/1991 30/09/1991 27/02/1993  OUI  NON

Mouvement de Terrain 05/11/2011 09/11/2011 09/11/2011 15/06/2012  OUI  NON

Mouvement de Terrain 25/12/2013 26/12/2013 26/12/2013 26/04/2014  OUI  NON

Mouvement de Terrain 03/10/2015 04/10/2015 04/10/2015 02/03/2016  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 12/09/1993 14/09/1993 14/09/1993 24/10/1993
 OUI  NON

Mouvement de Terrain 03/11/2019 03/11/2019 03/11/2019 19/12/2019  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 02/10/2020 03/10/2020 03/10/2020 08/10/2020  OUI  NON

Sécheresse 01/01/2005 31/03/2005 31/03/2005 23/04/2008  OUI  NON

Sécheresse 01/07/2004 30/09/2004 30/09/2004 23/04/2008  OUI  NON

Mouvement de Terrain 22/10/2019 24/10/2019 24/10/2019 19/12/2019  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 26/09/2012 26/09/2012 26/09/2012 13/01/2013  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 05/11/2011 09/11/2011 09/11/2011 07/03/2012  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 30/11/2008 01/12/2008 01/12/2008 21/05/2009  OUI  NON

Mouvement de Terrain 31/10/2019 03/11/2019 03/11/2019 03/12/2020  OUI  NON

Mouvement de Terrain 02/12/2005 03/12/2005 03/12/2005 10/10/2008  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 31/10/2019 31/10/2019 31/10/2019 24/10/2020  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 18/09/1999 19/09/1999 19/09/1999 19/03/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/06/1992 24/06/1992 24/06/1992 27/02/1993  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 11/10/2000 11/10/2000 11/10/2000 29/12/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 04/11/2014 05/11/2014 05/11/2014 06/01/2015  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 10/01/1994 11/01/1994 11/01/1994 10/06/1994  OUI  NON

Mouvement de Terrain 05/11/2000 06/11/2000 06/11/2000 14/06/2001  OUI  NON

Mouvement de Terrain 23/11/2000 24/11/2000 24/11/2000 14/06/2001  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 30/09/1998 30/09/1998 30/09/1998 05/02/1999  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/11/2000 24/11/2000 24/11/2000 14/06/2001  OUI  NON

Mouvement de Terrain 11/01/1996 12/01/1996 12/01/1996 17/04/1996  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 04/11/1994 06/11/1994 06/11/1994 25/11/1994  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues
14/09/2016 15/09/2016 15/09/2016 02/05/2018  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 23/10/1999 24/10/1999 24/10/1999 19/03/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 15/11/2010 15/11/2010 15/11/2010 10/04/2011  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 29/07/2013 29/07/2013 29/07/2013 13/09/2013  OUI  NON

Mouvement de Terrain 22/12/2009 29/12/2009 29/12/2009 13/05/2010  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 23/11/2019 24/11/2019 24/11/2019 30/11/2019  OUI  NON

Mouvement de Terrain 13/12/2008 17/12/2008 17/12/2008 01/07/2009  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 05/11/2000 06/11/2000 06/11/2000 14/06/2001  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 22/12/2009 22/12/2009 22/12/2009 13/05/2010  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 08/11/2011 08/11/2011 08/11/2011 07/03/2012  OUI  NON

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation
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Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 01/01/2010 02/01/2010 02/01/2010 13/05/2010  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 03/10/2015 03/10/2015 03/10/2015 08/10/2015  OUI  NON

Mouvement de Terrain 30/10/2010 25/12/2010 25/12/2010 22/06/2011  OUI  NON

Tempête 24/08/1983 24/08/1983 24/08/1983 11/09/1983  OUI  NON

Glissement de Terrain 10/01/1994 11/01/1994 11/01/1994 10/06/1994  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 23/11/2000 24/11/2000 24/11/2000 14/06/2001  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 22/12/2009 29/12/2009 29/12/2009 13/05/2010  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 05/11/2000 06/11/2000 06/11/2000 23/03/2001  OUI  NON

Mouvement de Terrain 18/09/1999 19/09/1999 19/09/1999 19/03/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 08/11/2011 08/11/2011 08/11/2011 07/03/2012  OUI  NON

Glissement de Terrain 24/12/1996 25/12/1996 25/12/1996 22/08/1998  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 19/02/2010 19/02/2010 19/02/2010 26/06/2010  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 30/09/2012 30/09/2012 30/09/2012 13/01/2013  OUI  NON

Mouvement de Terrain 24/11/2000 24/11/2000 24/11/2000 14/06/2001  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 14/11/2014 15/11/2014 15/11/2014 04/03/2015  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 05/11/2000 06/11/2000 06/11/2000 29/12/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 11/01/1996 12/01/1996 12/01/1996 14/02/1996  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 06/11/1982 10/11/1982 10/11/1982 02/12/1982  OUI  NON

Mouvement de Terrain 22/12/2009 22/12/2009 22/12/2009 13/05/2010  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 06/10/1992 06/10/1992 06/10/1992 27/02/1993  OUI  NON

Mouvement de Terrain 07/03/2013 09/03/2013 09/03/2013 26/10/2013  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 03/11/2019 03/11/2019 03/11/2019 19/12/2019  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/09/2012 24/09/2012 24/09/2012 13/01/2013  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 10/09/1992 10/09/1992 10/09/1992 28/03/1993  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 25/08/2002 26/08/2002 26/08/2002 24/01/2003  OUI  NON

Mouvement de Terrain 23/10/1999 24/10/1999 24/10/1999 19/03/2000  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/12/1996 25/12/1996 25/12/1996 22/08/1998  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 09/11/2014 11/11/2014 11/11/2014 19/02/2015  OUI  NON

Sécheresse 01/01/2004 31/03/2004 31/03/2004 23/04/2008  OUI  NON

Mouvement de Terrain 20/12/2019 22/12/2019 22/12/2019 06/06/2021  OUI  NON

Chocs Mécaniques liés à l action des Vagues 11/04/2008 12/04/2008 12/04/2008 16/09/2008  OUI  NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 25/02/1989 26/02/1989 26/02/1989 25/07/1989  OUI  NON

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Etabli le :   
26/11/2022 
Cachet / Signature du vendeur ou du bailleur 

Nom du vendeur ou du bailleur 

Madame BARNOIN 
Nom de l'acquéreur ou du locataire

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs :

www.georisques.gouv.fr
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CR EXPERTISE | 7 Avenue Jean Medecin 06000 NICE | Tél. : 04.93.87.42.77 
N°SIREN : 440191153 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 865117808/808109212 

Email : accueil@crexpertises.com 

1/1 
Rapport du : 

26/11/2022 

 

 

 
 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 1557BARNOIN241122 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 3 

rue Andrioli 06000  NICE. 

 

Je soussigné, MOENECLAEY Dimitri, technicien diagnostiqueur pour la société CR EXPERTISE atteste sur l’honneur être en 

situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 

certification 
N° Certification Echéance certif 

Amiante MOENECLAEY Dimitri B.2.C B2C 1060 

26/09/2029 (Date 

d'obtention : 

27/09/2022) 

DPE MOENECLAEY Dimitri B.2.C B2C 1060 

26/09/2029 (Date 

d'obtention : 

27/09/2022) 

Electricité MOENECLAEY Dimitri B.2.C B2C 1060 

09/12/2023 (Date 

d'obtention : 

07/03/2022) 

Gaz MOENECLAEY Dimitri B.2.C B2C 1060 

09/12/2023 (Date 

d'obtention : 

07/03/2022) 

Plomb MOENECLAEY Dimitri B.2.C B2C 1060 

17/04/2023 (Date 

d'obtention : 

07/04/2022) 

Termites MOENECLAEY Dimitri B.2.C B2C 1060 

26/09/2029 (Date 

d'obtention : 

27/09/2022) 

- Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 865117808/808109212 valable jusqu’au 30/09/2023) permettant 
de couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à NICE, le 26/11/2022 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 





   
   

 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société : 

Société CR EXPERTISE  

7 avenue jean Medecin  

06000 NICE 

Siret n°440 191 153 00038 

 
a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un contrat 
d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le numéro N° 86517808/808109212. 

 
ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :  

 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic de performance énergétique 
Etat des installations de gaz (Dossier de diagnostic 
technique) 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante 
Etat de l'installation intérieure de l'électricité des parties 

privatives et communes (DTT) 
Etat parasitaire 
Exposition au plomb (CREP) 
Loi Carrez 
Millièmes de copropriété 
Recherche de plomb avant travaux/Démolition 
Etat des risques et pollutions

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications 

correspondantes exigées par la réglementation 

 
Période de validité :    du 01/10/2022 au 30/09/2023 
 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-2013, des conventions 
spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 808109212), établies sur les bases des déclarations 
de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 



   
   

 

 

 
 

TABLEAU DE GARANTIE 

 

Responsabilité civile « Exploitation » 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
ou non : 

9 000 000 € par sinistre 

dont : 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs : 1 500 000 € par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs : 150 000 € par année d'assurance 

- Atteintes à l’environnement accidentelles (corporels, 
matériels et immatériels) : 

750 000 € par année d'assurance 

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés et à leur 
contenu 

300 000 € par sinistre 

Responsabilité civile « Professionnelle » (garantie par Assuré) 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
ou non : 

 300 000 € par sinistre avec un maximum 
de 500 000 € par année d'assurance 

dont : 

- Destruction ou détérioration des documents et autres 
supports d'informations confiés à l'Assuré pour l'exécution 
des prestations, y compris les frais de reconstitution des 
informations : 

30 000 € par sinistre 

Défense – Recours 

Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou 
administratives. Défense des intérêts civils devant les 
juridictions répressives : 

Frais à la charge de l'Assureur, sauf 
dépassement du plafond de garantie en 
cause. 

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) : 15 000 € par sinistre 

 
La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites prévues par les clauses et conditions 
du contrat auxquelles elle se réfère. 
 
Fait à Marseille, le 19 septembre 2022    POUR LE CABINET CONDORCET 
 
 
 
 
 

 
 


	ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS ETAT DES NUISANCES SONORES AÉRIENNES
	RESUME DE L'ETAT DES RISQUES
	INONDATION
	FEU DE FORÊT
	MOUVEMENT DE TERRAIN (SOLS ARGILEUX)
	MOUVEMENT DE TERRAIN (CARRIÈRES)
	MOUVEMENT DE TERRAIN
	SÉISME
	RADON
	BASOL-BASIAS
	ICPE
	PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)
	SIS
	Liste des sites BASIAS (à moins de 500 mètres) BAse de données des Sites Industriels et Activités de Services


		2022-11-26T08:11:36+0100
	Dimitri MOENECLAEY


		2022-11-26T08:11:51+0100
	Dimitri MOENECLAEY


		2022-11-26T08:12:04+0100
	Dimitri MOENECLAEY


		2022-11-26T08:12:27+0100
	Dimitri MOENECLAEY




